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Consœurs, confrères,  
 
Voici les résultats des votes qui ont eu lieu hier en soirée dans les cinq (5) CED respectifs:  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’entente est donc rejetée et par conséquent, la lettre d’entente No 16-1500-18 « Organisation de 
travail dans les centres d’exploitation du réseau de Distribution (CED) » continuera de s’appliquer 
jusqu’à son échéance, le 31 décembre 2020. 

Syndicalement,  

/mc 

Richard Perreault, 
Président provincial  

Sylvain Dubreuil, 
Secrétaire général 

RÉSULTATS DE LA TOURNÉE  
D’ASSEMBLÉES GÉNÉRALES DU 5 JUILLET 2017 

ENDROITS POUR  CONTRE TOTAL 

Montmorency 12 0 12 

Laurentides 11 0 11 

Matapédia 1 5 6 

Richelieu 3 11 14 

Montréal 1 16 17 

TOTAL: 28 32 60 

ENTENTE REJETÉE 
TAUX DE PARTICIPATION À 70 % 


